
Tous droits réservés ©  Département des relations industrielles de l'Université
Laval, 2003

Ce document est protégé par la loi sur le droit d’auteur. L’utilisation des
services d’Érudit (y compris la reproduction) est assujettie à sa politique
d’utilisation que vous pouvez consulter en ligne.
https://apropos.erudit.org/fr/usagers/politique-dutilisation/

Cet article est diffusé et préservé par Érudit.
Érudit est un consortium interuniversitaire sans but lucratif composé de
l’Université de Montréal, l’Université Laval et l’Université du Québec à
Montréal. Il a pour mission la promotion et la valorisation de la recherche.
https://www.erudit.org/fr/

Document généré le 28 avr. 2024 07:19

Relations industrielles
Industrial Relations

Les représentations de la confiance entre gestionnaires et
représentants syndicaux
Une analyse qualitative
Trust Representations between Managers and Union
Representatives
A Qualitative Analysis
Las representaciones de la confianza entre gestionarios y
representantes sindicales
Un análisis cualitativo
Denis Harrisson

Volume 58, numéro 1, hiver 2003

URI : https://id.erudit.org/iderudit/007371ar
DOI : https://doi.org/10.7202/007371ar

Aller au sommaire du numéro

Éditeur(s)
Département des relations industrielles de l'Université Laval

ISSN
0034-379X (imprimé)
1703-8138 (numérique)

Découvrir la revue

Citer cet article
Harrisson, D. (2003). Les représentations de la confiance entre gestionnaires et
représentants syndicaux : une analyse qualitative. Relations industrielles /
Industrial Relations, 58(1), 109–136. https://doi.org/10.7202/007371ar

Résumé de l'article
La confiance est un attribut relationnel essentiel à la coopération dans un
contexte de construction de nouvelles formes d’organisation du travail et de
partenariat. Une analyse qualitative des représentations de la confiance entre
les gestionnaires et les représentants syndicaux nous révèle que la confiance
peut présider à la conception d’un nouveau lien entre les agents malgré les
divergences dans les représentations des conditions essentielles à ce type de
relation. Par ailleurs, notre étude montre que la confiance est un concept
multidimensionnel où s’entremêlent des aspects personnels, situationnels et
événementiels et des stades de développement dont l’atteinte permet de
solidifier la relation malgré certaines difficultés. La confiance révèle une
relation empreinte d’ambiguïté selon les agents présents, la situation et les
enjeux. Les agents hésitent à accorder entièrement la confiance à l’autre sur la
base d’une identité commune. Notre étude sur la confiance conclut que les
agents désirent transformer la relation tout en conservant leur identité propre,
sans s’aliéner ses besoins, ses valeurs, ses intérêts.

https://apropos.erudit.org/fr/usagers/politique-dutilisation/
https://www.erudit.org/fr/
https://www.erudit.org/fr/
https://www.erudit.org/fr/revues/ri/
https://id.erudit.org/iderudit/007371ar
https://doi.org/10.7202/007371ar
https://www.erudit.org/fr/revues/ri/2003-v58-n1-ri597/
https://www.erudit.org/fr/revues/ri/


109LES REPRÉSENTATIONS DE LA CONFIANCE

© RI/IR, 2003, vol. 58, no 1 — ISSN 0034-379X 109

Les représentations de la confiance
entre gestionnaires et représentants
syndicaux
Une analyse qualitative

DENIS HARRISSON

La confiance est un attribut relationnel essentiel à la coopé-
ration dans un contexte de construction de nouvelles formes d’or-
ganisation du travail et de partenariat. Une analyse qualitative
des représentations de la confiance entre les gestionnaires et les
représentants syndicaux nous révèle que la confiance peut présider
à la conception d’un nouveau lien entre les agents malgré les di-
vergences dans les représentations des conditions essentielles à
ce type de relation. Par ailleurs, notre étude montre que la
confiance est un concept multidimensionnel où s’entremêlent des
aspects personnels, situationnels et événementiels et des stades
de développement dont l’atteinte permet de solidifier la relation
malgré certaines difficultés. La confiance révèle une relation em-
preinte d’ambiguïté selon les agents présents, la situation et les
enjeux. Les agents hésitent à accorder entièrement la confiance à
l’autre sur la base d’une identité commune. Notre étude sur la
confiance conclut que les agents désirent transformer la relation
tout en conservant leur identité propre, sans s’aliéner ses besoins,
ses valeurs, ses intérêts.

Depuis quelques années, les études et les recherches sur la confiance
se sont multipliées en sciences sociales et en sciences de la gestion (pour
de bons comptes-rendus voir Lewicki, McAllister et Bies 1998 ; McKnight,
Harrison et Chervany 1996 ; Thuderoz, Mangematin et Harrisson 1999 ;

– HARRISSON, D., Département de relations industrielles, Université du Québec en Outaouais,
Hull, Québec, Denis.Harrisson@uqo.ca
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Newell et Swan 2000). La confiance est souvent mentionnée comme une
dimension relationnelle essentielle à la coopération dans un contexte de
construction de nouvelles formes d’organisation du travail (Harrisson et
Laplante 1994), d’équipes semi-autonomes (Jones et George 1998), d’im-
plantation de technologies de l’information et des communications (Batt
2000), des équipes « haute performance » (Kochan et Osterman 1994 ;
Osterman 1994). La confiance vient réduire l’incertitude des informations
manquantes et permet la coordination de l’action (Karpik 1996). Elle a été
l’objet d’études dans les relations entre des représentants d’entreprise et
des agents externes, notamment des fournisseurs (Neuville 1997 ; Billette
1999), des relations intra-entreprises (Bellemare et Briand 1999), des rela-
tions entre employés et gestionnaires (Clark et Payne 1997 ; Hariri 1999).
À l’exception de l’étude novatrice de Currall et Judge (1993), de Harrisson
et Laplante (1994) et celle de Bourque (1999b), peu de recherches portent
sur les relations de confiance entre les employeurs et les syndicats, alors
qu’on affirme souvent que les relations se transforment, notamment dans
le cadre d’une entente de partenariat sur l’organisation du travail (Lévesque
et al. 1997 ; Bourque 1999a ; Lapointe 2001 ; Harrisson, Laplante et St-
Cyr 2001). Les modèles interprétatifs de la coopération entre employeurs
et syndicats ne soulignent pas suffisamment le rôle de la confiance. Ils
renvoient le plus souvent aux explications à caractère économique, aux
variables culturelles ou aux institutions (Bourque 1999b ; Provis 2000). Il
faut introduire des variables intermédiaires qui permettent l’adaptation aux
changements dans l’environnement socio-économique.

La confiance fait partie des « nouvelles compétences » nécessaires aux
modes de régulation et de coordination des réseaux et autres alliances qui
émergent dans l’organisation moderne telle que l’entreprise-réseau dans
laquelle la flexibilité externe s’appuie sur l’adaptabilité interne (Castells
1997). Cette configuration organisationnelle repose sur un système d’in-
formations où les échanges fréquents contribuent à mobiliser les agents et
les amènent à participer. Si la dynamique interpersonnelle entre les agents
se présente comme un attribut relationnel de l’organisation moderne, la
confiance en est le lubrifiant nécessaire, car sa présence réduit l’incerti-
tude et fait l’économie d’une bureaucratie constituée pour contrôler et sur-
veiller les comportements attendus des agents.

Cet article traite des dimensions empiriques de la confiance dans les
relations entre les gestionnaires et les représentants syndicaux d’établisse-
ments de production de biens et de services au Québec. Chaque agent pos-
sède une identité qui lui est propre, tout en étant engagé dans une relation
d’interdépendance institutionnalisée par le biais de la négociation de la
convention collective. Si les deux parties traitent de la confiance comme
un élément essentiel à la coordination de la relation, est-ce qu’ils en ont la
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même représentation ? Dans l’affirmative, est-ce que les représentations
des conditions de sa création et de son maintien sont les mêmes ? S’il y a
dissonance dans les représentations des acteurs, comment dès lors peuvent
se constituer des relations de confiance entre des acteurs rivaux dont la
relation de pouvoir est asymétrique et dont les rôles sont tenus de manière
à rencontrer les exigences, les besoins et les intérêts de commettants ? En
quoi la confiance est-elle révélatrice d’un nouveau lien social entre ces
deux acteurs ? Ces questions ont guidé notre recherche et ont contribué à
la formulation de la problématique exposée dans la première section. Celle-
ci repose sur une conception de la confiance en plusieurs dimensions et
plusieurs niveaux définis par les personnes, la situation et la réputation
fondées sur des événements passés. Ensuite, nous examinerons la repré-
sentation de la confiance parmi les agents représentants l’employeur
comparée à celle des représentants syndicaux. La méthodologie et les ré-
sultats seront présentés plus loin, mais auparavant examinons brièvement
comment la confiance peut être incorporée aux relations entre représentants
syndicaux et gestionnaires.

LA CONFIANCE ET LES FORMES DE LA CONFIANCE

Les travaux sur la confiance font référence à plusieurs repères théo-
riques qui en révèlent la complexité. Les relations entre patron et syndicat
dépendent avant tout d’un contrat collectif garanti par les institutions. Dans
ce cas, la confiance est encastrée dans le système social afin que les agents
puissent reconduirent la chaîne d’actions. On peut affirmer que la confiance
ne relève pas d’un comportement altruiste mais qu’elle remplit une
fonction dans chaque système d’interaction (Zucker 1986). La théorie néo-
institutionnaliste permet d’avancer un peu plus loin dans notre compré-
hension de la confiance. En effet, les institutions sont formées de règles
formelles qui exigent une compréhension tacite et informelle de la part
des agents (DiMaggio et Powell 1991). Dans ce cas, il y a place pour la
confiance interpersonnelle permettant aux agents de s’accorder sur l’inter-
prétation des règles. De plus, lorsqu’il n’y a pas d’arrangements institu-
tionnels pour une action, il y a une possibilité de changement. Cela nous
conduit à traiter la confiance comme étant un attribut nécessaire aux agents
qui interviennent dans les processus d’innovation. C’est pourquoi les ges-
tionnaires et les représentants syndicaux affirment qu’ils doivent se faire
confiance s’ils désirent transformer l’état de leur relation et l’étendre sur
des aspects qui ne bénéficient pas de la garantie institutionnelle. Dans ce
cas, la confiance est un attribut relationnel et une ressource morale propre
à une communauté d’individus regroupés selon une forte cohésion sociale,
typique d’une société fermée (Leana et Van Buren 1999). Elle serait le
sous-produit d’une action collective réussie, contribuant à définir le capital
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social d’une organisation, d’une collectivité et même d’une société1. C’est
là un idéal bien sûr. Avant d’y arriver, il existe des niveaux et des stades
intermédiaires du développement de la confiance qui conviennent aux re-
lations entre les gestionnaires et les représentants syndicaux.

Plusieurs travaux ont porté sur les traits de personnalité afin de vérifier
les dispositions à faire confiance telles que l’ouverture, la franchise, la
bonne foi (Butler 1991 ; Cummings et Bromiley 1996). Mais, au-delà des
personnalités, les rôles sociaux sont distribués en fonction des situations
et des activités que supportent généralement les institutions. D’autres
travaux ont ainsi montré l’importance des institutions qui encadrent et ga-
rantissent la confiance dans la société (Zucker 1986 ; Giddens 1990). Les
échanges entre employés et employeurs sont alors assurés par les routines
et les traditions qui protègent les uns contre les abus des autres, mais aussi
par les lois et, là où il y a une présence syndicale, par la convention col-
lective. Par ailleurs, la confiance est aussi marquée par l’histoire des rela-
tions entre des agents contenus dans certains événements, par exemple,
une grève ou une marque de reconnaissance spécifique de l’employeur
auprès de ses employés, propres à établir la réputation des agents. Person-
nalité, institution et interactions sont donc les trois dimensions complé-
mentaires de la confiance. En effet, la confiance est construite entre des
personnes qui se rencontrent dans un cadre spécifique et dont la réputa-
tion tient à leur histoire commune. C’est un premier élément de notre pro-
blématique selon laquelle des individus tenant un rôle social particulier se
rencontrent dans le cadre d’activités spécifiques afin de collaborer et de
s’entendre sur de nouvelles activités à promouvoir afin que la relation se
poursuive. La réputation et les événements historiques qui ont structuré
ces rencontres participent aussi à la constitution d’une relation de confiance.
Ce cadre convient aux relations qui se constituent entre représentants syn-
dicaux et gestionnaires qui désirent poursuivre la coopération sur des
terrains nouveaux comme l’innovation en matière d’organisation du tra-
vail. En plus de ces dimensions complémentaires, il existe des niveaux de
mise en confiance instaurés selon le type de relation et son intensité.

Nous ne faisons pas confiance à un inconnu à qui on prête de la
monnaie et dont on espère un remboursement de la même façon que nous
faisons confiance à un membre de notre famille qui nous supporte en
maintes circonstances, ou à un collègue de travail avec qui nous avons
déjà collaboré à un projet commun. Les situations sont aussi différentes
que les personnes présentes. La confiance est un concept impliquant un

1. Le capital social est une ressource partagée qui n’appartient pas à un individu ou une à
entité. Personne ne peut le contrôler. Le capital social appartient aux relations propres à
une communauté, il n’est pas la somme des liens sociaux individuels (Leana et Van Buren
1999).
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état relationnel continu plus ou moins stable qui va varier en fonction des
personnes présentes dans la relation, de la situation, de la réputation, de
l’enjeu et de la garantie institutionnelle. Bien qu’elle se présente sous
maintes formes, la confiance implique toujours des attentes positives quant
aux actions anticipées de l’autre dans une situation qui implique un risque,
c’est-à-dire une perte qui ne peut être que difficilement récupérée en cas
de rupture de la relation.

Il faut donc envisager plusieurs types de confiance. Lewicky et Bunker
(1996) en ont identifié trois qui reprennent plusieurs modes de confiance
identifiés dans les écrits scientifiques. Examinons les brièvement et voyons
en quoi ils peuvent être importants pour la conception d’une relation fondée
sur la confiance entre les gestionnaires et les représentants syndicaux. En
premier lieu, la confiance repose sur le calcul conçu comme étant la mesure
des coups portés dignes de confiance dans la réciprocité des échanges. Dans
ce cas, un agent fait ce qu’il a promis sinon l’autre peut rompre la relation
pour promesse non tenue. La confiance calculée se construit lentement entre
des personnes qui ne se connaissent pas, aussi elle se défait rapidement.
Les agents n’ont que quelques événements pour évaluer la confiance. C’est
le cas lorsque je dois décider de faire confiance à un inconnu qui m’em-
prunte de la monnaie. Au début, il s’agit d’un petit montant et dès l’ins-
tant que l’inconnu cesse de me rembourser, la relation se brise. En deuxième
lieu, la confiance repose sur l’information qu’un agent possède sur d’autres
agents, permettant de porter un jugement sur ce qu’il fera. Lorsque les
informations sont nombreuses et fiables, la probabilité que l’autre se com-
porte selon ce qui est attendu est grande. Il est plus facile de porter un
jugement sur l’autre, tout comme il est plus facile de réparer la relation si
des comportements imprévus viennent entacher la confiance. C’est le cas
de la confiance que j’ai envers mon collègue de travail. En troisième lieu,
la confiance est identitaire lorsqu’elle repose sur des valeurs partagées,
une empathie pour les désirs et les intentions de l’autre. Ce type de
confiance démontre une maturité de la relation mais elle n’est pas donnée
à toutes les situations. C’est le cas de la confiance que les membres de ma
famille ont à mon égard. C’est aussi la marque de la confiance des groupes
de travail à forte cohésion sociale et des syndicats dont les membres sont
très solidaires. L’un d’entre eux peut les représenter et s’exprimer au nom
de tous les commettants (Harrisson 1999).

Au travail, la coopération entre des agents rivaux se conçoit dans une
relation d’échanges entre l’effort consenti par les employés et les salaires,
les conditions de travail et la sécurité d’emploi offertes par l’employeur et
garanties par un contrat collectif. La confiance peut également reposer sur
le calcul où chacun teste la parole de l’autre. C’est ce que nous avons dé-
montré dans une recherche antérieure lorsque les agents s’engagent sur
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des terrains relationnels inédits comme les innovations en matière d’orga-
nisation du travail ou le partenariat patronal-syndical (Harrisson et Laplante
1994). Les échanges s’effectuent selon les jeux du donnant-donnant (Miller
1992 ; Smith 2000). Si la confiance calculée est une clé pour obtenir la
coopération, la situation précaire de l’emploi, les fusions d’entreprises, les
licenciements massifs concourent à produire un contexte potentiel pour
l’opportunisme, le conflit et la méfiance. Néanmoins, les relations se
consolident lorsque les agents apprennent à se connaître à travers l’échange
d’informations et des rencontres fréquentes. La confiance repose alors sur
l’information. C’est un des objectifs des rencontres entre différents agents
à travers la mise en place de comités paritaires. Le troisième stade, la
confiance identitaire, semble plus difficile à atteindre tant les valeurs et
les besoins des syndicats et ceux des employeurs sont éloignés. Un patron
peut-il représenter les intérêts de ses employés et laisser un représentant
syndical parler en son nom ? C’est possible de façon circonstancielle, mais
certainement pas dans toutes les situations. Cela nous conduit à faire nôtre
l’hypothèse de Lewicki, McAllister et Bies (1998) et à envisager la
confiance comme pouvant se présenter en même temps que la méfiance
dans une relation regroupant les mêmes personnes mais dans des situa-
tions et des enjeux différents. Ainsi, un représentant syndical peut avoir
confiance à son vis-à-vis patronal lorsqu’il est question de favoriser la for-
mation des employés au moment de l’introduction d’une nouvelle méthode
de travail, mais être méfiant sur les promesses d’augmentation des em-
plois. Ces conceptions diversifiées de la confiance seront démontrées par
une étude sur les représentations sociales de la confiance.

LES REPRÉSENTATIONS DE LA CONFIANCE

Par représentation sociale, nous entendons la façon dont les agents
construisent la réalité et théorisent leur expérience. La représentation sociale
est donc « une vision fonctionnelle du monde, qui permet à l’individu ou
au groupe de donner un sens à ses conduites, et de comprendre la réalité, à
travers son propre système de références, donc de s’y adapter, de s’y défi-
nir une place » (Abric 1994 : 13). Les représentations sociales sont des
connaissances pratiques découlant de situations concrètes de l’action
(Jodelet 1984). Des normes et des règles sociétales et culturelles domi-
nantes fournissent un cadre aux représentations d’un agent. Celles-ci se
regroupent autour de traits identitaires des groupes sociaux, elles orientent
les pratiques à travers un système d’anticipations qui précèdent l’action.
Les représentations sociales de la confiance permettent de mieux com-
prendre la conception que les agents se font de la coopération, en particu-
lier des conditions de son émergence, de son maintien ou de sa destruction.
Deux situations sont alors possibles : soit les agents poursuivent une relation
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ancrée dans les habitudes, les routines et les institutions, soit les agents
empruntent les voies inédites de l’innovation organisationnelle qui repose
sur une dynamique interpersonnelle sans la garantie institutionnelle. Dans
ce dernier cas, un nouveau lien social émerge, la confiance doit alors
dépasser le stade du calcul et s’engager dans la voie de l’échange d’infor-
mations, d’idées et de ressources.

Les ententes sur l’organisation du travail entre les gestionnaires et les
représentants syndicaux illustrent un type d’arrangement particulier appelé
partenariat (Kochan et Osterman 1994 ; Bourque 1999a). Le partenariat
implique un partage des ressources entre deux agents afin de résoudre des
problèmes qu’aucun des deux ne peut résoudre individuellement. Cet
arrangement implique donc des agents socio-économiques en situation d’in-
terdépendance qui travaillent ensemble pour atteindre un but commun
nécessitant l’échange de ressources et d’idées. Il y a coopération entre les
membres qui participent à cet arrangement lorsque ces derniers s’engagent
dans un processus interactif fondé sur des règles, des normes et des struc-
tures communes afin de prendre des décisions conjointes (Easton 1992).
Le partenariat est une forme de coopération qui conduit à négliger tempo-
rairement la logique des intérêts au profit de principes d’orientation de l’ac-
tion tels que la réciprocité, l’équité, la loyauté et la mobilisation qui sont
convertis en obligation morale (Sako 1992). Cependant, les partenaires ainsi
réunis poursuivent une mission commune tout en poursuivant des objec-
tifs pour eux-mêmes. Les agents développent une stratégie simultanée de
compétition et de coopération. C’est le paradoxe du partenariat entre patrons
et syndicats. La confiance se fraye ainsi un chemin dans la mise en place
du partenariat sans filet de sécurité, sans protection institutionnelle.
Confiance et méfiance sont alors appréhendées comme dispositifs de ges-
tion des incertitudes et de la complexité. En effet, la méfiance simplifie le
monde social, un agent méfiant va rationnellement prendre une action pro-
tectrice basée sur des attentes négatives. Il faut porter attention à l’ambi-
guïté comme valeur explicative de la confiance et de la méfiance. Dans
les relations de travail, ce concept est porteur d’une grande charge expli-
cative de la confiance dans le cadre de nouvelles relations sur l’organisa-
tion du travail et de la méfiance qui caractérise les relations en d’autres
moments ou vis-à-vis d’autres agents de la même organisation. L’ambi-
guïté se caractérise par un désir simultané de proximité et de distance. C’est
le propre de la situation actuelle selon laquelle les relations interpersonnelles
rapprochent les agents dans un contexte d’incertitudes, caractérisé par une
surcharge d’informations, de conflits de rôles et de changement constants
(Mancini 1993 ; Clark et Payne 1997). Nous faisons nôtre cette assertion
selon laquelle la confiance inconditionnelle apparaît être une stratégie
dangereuse pour la gestion des relations sociales. Au contraire, la tension
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dynamique entre la confiance et la méfiance stabilise les relations et elle
est plus productive. Ainsi la relation de confiance est conditionnelle, elle
est précédée d’un calcul, d’un échange d’informations, mais sans identité
commune forte, elle demeure fragile.

MÉTHODOLOGIE

L’analyse des données s’appuie sur une étude effectuée auprès d’un
échantillon de représentants syndicaux et de gestionnaires d’établissements
de production de biens et services2. Un questionnaire a été envoyé dans
mille établissements québécois de plus de 50 employés, 251 questionnaires
ont été complétés et retournés par les représentants syndicaux et 223, par
les gestionnaires. De ce nombre, une cinquantaine de répondants de chaque
partie (53 représentants syndicaux et 50 gestionnaires) ont répondu à quatre
questions ouvertes à la fin du questionnaire : (1) Selon vous, que faut-il
pour que la confiance existe ? (2)  Faites-vous confiance au gestionnaire/
représentant syndical ? (3) Depuis trois ans, diriez-vous qu’il existe un
climat de confiance ? (4) S’il y a eu modification de la relation de confiance,
qu’est-ce qui l’explique ? Bien que nous ayons souhaité former des dyades
pour chaque établissement, les réponses ne sont pas appariées. De plus,
nous n’avons pas d’information sur l’origine des répondants, leur âge, leur
ancienneté, leur poste, le type d’entreprise, l’appartenance syndicale. Qu’il
y ait eu des répondants à nos questions signifie que le phénomène suscite
un intérêt pour eux et qu’il renvoie à leur réalité.

Nous proposons une analyse de contenu par laquelle les catégories
créées par les répondants sont constitutives de l’instauration de la confiance
(Bardin 1983 ; Strauss et Corbin 1990). La catégorisation permet de clas-
sifier et de regrouper les unités de réponses autour d’un thème, une unité
de signification se dégage alors des réponses obtenues. Nous mettons à
jour un sens et une compréhension plus profonde aux questions ouvertes.
La codification de premier niveau est développée à partir de définitions
opérationnelles spécifiques attribuées par les répondants. Deux grandes
catégories sont créées : la constitution de la confiance et la présence et
l’évolution de la confiance. Dans le premier cas, nous distinguons quatre
sous-catégories : les attributs de la confiance ; les communications ; les
intentions ; l’action.

2. L’étude porte sur la confiance, les relations de travail et les innovations du travail dans
les établissements de cinquante employés et plus. Nous allons présenter ultérieurement
les résultats quantitatifs de cette étude. Dans le présent article, nous nous concentrons
uniquement sur les résultats qualitatifs.
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Une codification de second niveau sert à dégager des modèles expli-
catifs, tout en réduisant la grande quantité d’informations en de plus petites
unités analytiques. Par exemple, dans la première catégorie, la constitu-
tion de la confiance, nous séparons les qualités reliées à la personne, à la
relation et à l’action. La catégorie de la communication examine les aspects
reliés à l’entretien, le contenu des échanges, la façon d’échanger, le par-
tage de l’information, et ainsi de suite3. À la fin, nous proposons une chaîne
hiérarchisée sous forme de propositions de relations entre les dimensions
de la confiance (voir la figure 1).

Notre démonstration consiste à contextualiser les points de vue pos-
sibles en faisant converger les résultats qui portent sur un même objet. Les
questions interpellent les répondants qui ont pris le temps de répondre. Ils
forment un échantillon volontaire, les entretiens s’étant déroulés sans
contraintes, les sujets s’exprimant spontanément. À une même question,
les réponses peuvent être multiples. Ce sont les mots ou les extraits qui
sont mis en contexte. Nous avons regroupé les expressions comme honnê-
teté, dialogue ou respect de la convention collective qui renvoient à des
catégories explicatives de la confiance. Cette codification transforme des
données brutes en une formulation signifiante, donatrice de sens qui ré-
fère à des concepts des sciences sociales et à différentes conceptualisations
de la confiance en sociologie des organisations. Notre démarche est com-
préhensive. Elle consiste à situer les représentations dans leur contexte pour
en trouver le sens. Ici, c’est le niveau psychologique qui se rapporte à l’in-
dividu (ce n’est pas notre choix, nous n’avons pas orienter les questions),
le niveau du groupe porteur du concept de confiance (le syndicat ou l’em-
ployeur), et la situation définie par rapport à une groupe formé d’agents
en relations (les rencontres employeur-syndicat).

Notre échantillonnage est théorique, il est bien ancré empiriquement
et il est exhaustif (Strauss et Corbin 1990). Le phénomène observé est va-
riable car plusieurs aspects d’un même phénomène sont rapportés et les
catégories qui sont décrites plus loin se répètent, atteignant ainsi le stade
de la saturation. Nous avons tenu compte de toutes les réponses. Ainsi,
dans les représentations, un même concept est interprété différemment selon
les agents. Qu’est-ce qui, dans l’ensemble des données recueillies en
provenance des représentants syndicaux ou des gestionnaires, permet

3. Par exemple, à la catégorie communication, nous avons inclus les informations suivantes :
divulguer toute l’information, écouter les syndicats, être clair dans nos propos, donner
les informations pertinentes, la parole, le dialogue, être à l’écoute des employés, le climat
d’échange, l’échange de perceptions, parler des vrais problèmes, exposer sa vision, com-
muniquer ses erreurs, être capable d’avancer.
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d’exprimer sa vision du monde de la confiance, son implication personnelle
et celle de son groupe ?

Il ne s’agit pas de prédire ou de contrôler une situation, mais de géné-
rer des connaissances à partir des représentations, c’est-à-dire de montrer
les réalités diverses vécues sur les lieux observées et rapportées par le su-
jet. Notre travail consiste à l’interpréter. Dans le cours de l’analyse, nous
demeurons loyal au phénomène observé.

La réalité analytique est basée sur la vision que le monde social est un
monde d’interprétation. Ce qui nous intéresse, et que nous proposons au
lecteur, c’est la définition de la situation donnée par le sujet, la nature du
phénomène, son caractère original, les conséquences.

LES RÉSULTATS

Dans cette section, nous allons décrire, avant de les interpréter,
les liens de confiance créés entre les agents. Nous faisons l’hypothèse que
ce lien de confiance représente une nouvelle forme de structuration des
rapports sociaux entre les gestionnaires locaux et les représentants syn-
dicaux.

La constitution de la confiance

Dans les prochains paragraphes, nous examinons les représentations
des éléments constitutifs de la confiance. Ces attributs étant surtout per-
sonnels, il s’agit des mêmes pour les deux agents, c’est pourquoi nous les
avons regroupés ensemble.

Les attributs de la confiance

La confiance se manifeste dans une relation typique auprès d’un par-
tenaire qui présente certains traits caractéristiques. Parmi les attributs de
la confiance, les catégories créées par les agents sont associées à la
personne. Ce qui est recherché chez l’interlocuteur, ce sont des traits per-
sonnels comme la compétence, l’expérience et la connaissance appropriée
de l’autre. Il s’agit donc d’une caractérisation de la confiance ancrée dans
un contexte où les interlocuteurs se représentent eux-mêmes en fonction
d’un rôle spécifique dans une relation d’un type particulier entre patrons
et syndicats. En décrivant ce qui est recherché chez l’autre, un agent dicte
ce qui devrait le caractériser.
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Les qualités personnelles

Les attributs personnels RS* la sincérité, la bonne foi, la créativité et la volonté

G** l’ouverture, la bonne foi, la volonté

L’expérience RS la compétence professionnelle, la responsabilité

G nouvelles compétences des représentants syndicaux,
sens des responsabilités, affirmation du leadership

L’identité RS la reconnaissance du syndicat comme interlocuteur
privilégié, l’ouverture d’esprit et l’acceptation de
la différence

G la loyauté, une vision du futur, une sensibilité au
bien de l’entreprise, l’engagement

** RS : représentants syndicaux
** G : gestionnaires

De cette première catégorie, somme toute relativement similaire d’un
agent à l’autre, se dégage néanmoins une différence significative. Les ges-
tionnaires recherchent l’affirmation d’une nouvelle compétence de la part
des représentants syndicaux à travers la capacité de mobilisation des sala-
riés derrière les objectifs de compétitivité fixés par l’employeur. Ils dési-
rent une identification à l’entreprise qui soit plus affirmée. Les gestionnaires
exigent des représentants syndicaux qu’ils effectuent un travail de qualité,
qu’ils soient équitables envers les membres et qu’ils soient cohérents dans
la chaîne décisionnelle. D’autres vont exiger que le responsable syndical
pense d’abord au bien de l’entreprise. Si le respect, l’honnêteté, la trans-
parence, la franchise et la crédibilité comptent parmi les qualités recher-
chées, elles s’additionnent à d’autres traits qui se rapportent davantage à
la situation particulière de la relation de confiance entre ces agents typifiés.
L’engagement responsable et le leadership du représentant syndical comp-
tent parmi ces nouvelles compétences dont les gestionnaires attendent la
démonstration avant de s’engager. Le représentant de l’employeur exige
un rôle nouveau de l’autre qui réplique avec le respect de son identité, de
sa différence.

La deuxième catégorie de valeurs recherchées comprend les qualités
associées à la relation entre les agents. Elles se regroupent en deux sous-
catégories qui montrent que la relation est mieux construite lorsqu’il y a
respect mutuel et une symétrie des forces dans la relation.
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La relation entre les agents

Le respect de l’autre RS la transparence, l’honnêteté et la franchise
G l’honnêteté, la transparence et la crédibilité

La symétrie de la relation RS une relation gagnant-gagnant, la
compréhension des responsabilités et des
obligations de chacun, le partage, la justice,
une relation d’égal à égal

G une relation gagnant-gagnant

Encore une fois, la relation symétrique fait valoir l’égalitarisme où le
pouvoir n’est guère exercé d’une façon coercitive. Les représentants syn-
dicaux se font les porte-parole de ces valeurs alors que les gestionnaires
les mentionnent peu. La confiance n’est guère présente si la relation est
trop marquée par la domination.

La troisième catégorie, l’action, amplifie davantage cette spécificité
car les qualités reliées à l’action étalent les résultats souhaités de la con-
fiance qui se regroupent en trois sous-catégories.

L’action

Le travail révisé RS une bonne ambiance de travail, le bien-être des
employés

G la santé et la sécurité du travail

Le type de relation RS être conséquent dans l’action, un jeu à livre
ouvert

G être conséquent dans l’action

Les conditions de la réussite RS l’accès à la haute direction, concevoir
conjointement un plan de travail

G comprendre la réalité économique,
comprendre les préoccupations communes,
dialogue franc et objectif

Ces aspects de la relation évoquent la confiance comme la marque
d’une alliance solide, dans une perspective renouvelée des relations entre
le syndicat et l’employeur. Ces relations inédites entre les agents sont con-
ditionnelles. Les représentants syndicaux exigent un accès à de nouvelles
ressources de pouvoir, alors que pour les gestionnaires, la compréhension
de la nouvelle donne économique, de leur point de vue, constitue l’argu-
ment clé de la réussite de la relation de confiance. C’est une différence
significative entre les représentants syndicaux et les gestionnaires. Nous y
reviendrons plus loin.
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Les communications

Il a été démontré que la confiance résulte des échanges fréquents et
constructifs entre des agents en situation d’interdépendance, attribut com-
plété par la qualité et le contenu des échanges. La communication est donc
un élément appréciable de la relation de confiance. Quels sont les propos
qui sont abordés pour que la confiance puisse être envisagée comme un
résultat ?

Le contenu des échanges

Les relations entre RS et G les échanges d’informations concernant le
l’employeur et le syndicat travail, toute explication propice à résoudre

les différends, les relations du travail

L’avenir de l’entreprise RS Les échanges d’informations sur les
changements à venir, les stratégies,
les changements technologiques

RS et G l’avenir, les possibilités de relocalisation

G les moyens d’améliorer les rendements

La qualité de l’échange

L’ouverture RS et G accepter les idées des autres, parler
ouvertement, n’avoir qu’une seule parole

Un code de conduite RS et G éviter les confrontations, discuter calmement

RS ne pas chercher à toujours avoir raison

G éviter de toujours traiter des problèmes des
employés

La fréquence des échanges

L’abondance RS et G beaucoup de rencontres, communiquer
souvent, communiquer de façon rapprochée

La communication agit comme un vecteur permettant d’instaurer la
réciprocité de la confiance entre les agents présents dans une relation de
face-à-face. Les agents s’entendent sur l’importance de la fréquence éle-
vée des communications. L’employeur partage son souci constant du ren-
dement dans un contexte économique plus compétitif, alors que les
représentants syndicaux désirent en connaître davantage sur la situation
de l’entreprise. Le temps joue un rôle décisif pour discuter, réagir aux pro-
blèmes et les résoudre. De même, un code de conduite par lequel les appa-
rences de la confrontation sont évitées est considéré comme un critère
d’importance pour les deux parties. Dans ce cas, il s’agit de symboliser le
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nouveau lien social par de nouvelles procédures d’interactions. La réci-
procité des échanges en dépend. Cette condition est essentielle à la rela-
tion de confiance, cependant, elle n’est pas toujours présente, comme le
mentionne un représentant syndical :

Ceux ou celles qui sont avares d’informations ou de commentaires, c’est qu’ils
cachent leur jeu et donc ne sont pas prêts à résoudre les problèmes à la base.
Si on ne me fait pas confiance, je n’ai pas à donner la mienne (un représentant
syndical).

Les intentions

Que recherchent les agents en établissant des relations fondées sur la
confiance ? Pour les représentants syndicaux, les intentions expriment la
conception de nouveaux liens de coopération entre des agents rivaux aux
travers de nouveaux liens d’appartenance à une communauté représentée
par l’entreprise. À l’origine de ces intentions, il y a d’abord un contexte
qui favorise l’émergence de ces nouveaux liens sociaux.

Les intentions

L’amorce RS et G la compétitivité de l’entreprise, la survie de
l’organisation, aucune alternative

Le lien social RS et G réaliser des objectifs communs, développer un
sentiment d’appartenance, rechercher une solution
commune dans le meilleur intérêt de tous, établir une
relation gagnant-gagnant

G développer des relations qui concourent au bien de
l’entreprise

Dans une relation de confiance, un objectif commun est construit.
Celui-ci doit rencontrer les intérêts des parties impliquées. Pour les ges-
tionnaires, cet objectif commun est étroitement associé au bien de l’entre-
prise. Ainsi, comme le rapporte l’un d’entre eux, si les conditions de travail
peuvent être améliorées, ce n’est que dans les limites tracées par les déci-
deurs de l’entreprise : « c’est la nécessité qui fait loi ». Pour les représen-
tants syndicaux, le bien commun est associé au caractère symétrique de la
relation entre les partenaires. Il est étonnant de constater à quel point les
agents s’entendent sur l’importance à accorder au bien commun que tra-
duisent surtout les gestionnaires comme étant le bien de l’entreprise. Ce
sont là des intentions, bien sûr. Cependant, est-ce qu’elles sont traduites
par une action correspondante ?
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L’action

Les rencontres entre les agents sont appelées, elles sont rarement for-
tuites. Les agents se dotent de structures particulières de rencontres qui
favorisent les occasions propices à l’émergence, à la reconstitution ou à la
confirmation de la confiance. Ces structures desservent la prise de déci-
sion, objectif ultime de la coopération instituée par la confiance. Les re-
présentants syndicaux n’accordent la confiance à leurs vis-à-vis patronaux
que dans la mesure où ils acquièrent une voix dans la prise de décision et
que celle-ci conduit à des actions définies.

La structure de l’action

La structure RS la formation de comités, des règles claires et précises,
du partenariat un accord sur les limites du partenariat

Les conditions RS le respect de la convention collective, l’ouverture des
de l’action livres comptables, le respect des conditions de travail

G capacité des leaders syndicaux à mobiliser les membres
à la mission de l’entreprise

La prise de décision

Rôle RS avoir une influence dans la prise de décision 
Équité RS la décision est juste pour les parties impliquées

Les buts RS et G faire des ententes, appliquer les solutions décidées
ensemble

Les moyens RS prodiguer la formation adéquate, consulter les employés
G mobiliser les employés derrière les objectifs fixés par

l’employeur

Les gains RS améliorer l’ambiance au travail, impliquer les employés
G améliorer la situation de l’entreprise, accroître le

rendement

Les relations RS et G prendre le temps d’évaluer les problèmes, comprendre
et accepter les contraintes, accepter les erreurs,
respecter les engagements

Le respect des ententes et de la convention collective compte parmi
les aspects structurants de la relation de confiance. En regard de la prise
de décision, les gestionnaires n’expriment aucune demande particulière car
ils ont déjà une forte emprise, alors que c’est une évocation forte de la part
des représentants syndicaux. Pour les gestionnaires qui se font les porte-
parole d’une mission d’entreprise innovante, l’habileté des leaders syndi-
caux à mobiliser les membres autour des objectifs communs sur lesquels
patrons et syndicats se sont entendus représente l’action la plus désirée.
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C’est la raison d’être de la relation de confiance. La représentativité des
représentants syndicaux et leur légitimité auprès des membres sont donc
des attributs recherchés de la part des gestionnaires. Comme le dit l’un
d’entre eux : « Il est extrêmement difficile de faire confiance aux repré-
sentants syndicaux quand ils n’exercent pas un leadership auprès de leur
membres » (un gestionnaire).

Au-delà des paroles, la preuve de la confiance est démontrée par des
gestes. La confiance est fondée sur la réalisation de l’engagement que seule
l’expérience vient validée.

Il faut informer les travailleurs de la situation économique de la compagnie et
aussi établir des objectifs à court, moyen et long terme en comptant sur leur
collaboration. L’implication et la réalisation des objectifs ne font que solidi-
fier et augmenter le niveau de confiance. De plus, il faut installer un niveau
de communication franc et direct tout en les informant et leur demandant leurs
opinions. Il faut cesser de penser que l’on veut la peau de l’autre (un gestion-
naire).

Dans cette première section sur les représentations de la confiance,
deux dimensions ressortent. D’abord, la confiance repose sur un échange
d’informations par lequel les agents recherchent un nouveau lien égali-
taire, par l’accès à des ressources nouvelles de prise de décision de la part
des syndicats, et par l’utilisation d’un intermédiaire permettant de mobili-
ser les membres de la part des employeurs. Ensuite, les agents sur qui re-
posent la confiance possèdent des qualités propres à l’établissement d’un
code de conduite alors qu’ils sont porteurs de nouvelles valeurs : le par-
tage, la compréhension de l’autre, l’ouverture et la franchise. Un agent a
confiance a un autre qui comprend bien sa demande, mais est-ce possible ?
Entre syndicat et employeur, la confiance évolue-t-elle vers une extension
ou une contraction ?

La présence et l’évolution de la confiance

Dans cette section nous allons maintenant aborder la question de l’exis-
tence ou non d’une relation de confiance. Nous avons classifié les repré-
sentations en trois types de conditions qui permettent la confiance ou non :
les conditions structurelles qui se rapportent aux éléments de base pour la
conception d’une confiance calculée auxquelles s’ajoutent les conditions
relationnelles qui se rapportent à la confiance qui repose sur les informa-
tions, puis les conditions situationnelles qui se réfèrent à des événements
spéciaux qui agissent tels des éléments déclencheurs des conditions
favorables ou défavorables à l’existence d’une relation de confiance.
Voyons d’abord ce qui caractérise une évolution positive de la relation de
confiance.

harrisson-p109.pmd 2003-03-17, 13:44124

Black



125LES REPRÉSENTATIONS DE LA CONFIANCE

Évolution positive de la relation de confiance

Conditions structurelles la sécurité d’emploi, situation économique stable ou
en croissance

Conditions relationnelles échange d’informations, approche de résolution de
problèmes, dialogue, changement dans les attitudes,
communications fréquentes, partage d’une vision
commune

Conditions situationnelles fusion d’entreprise permettant une révision des
relations de travail, départ d’un représentant syndical
ou d’un gestionnaire, grève, réorganisation du travail

La relation de confiance est nuancée, c’est-à-dire qu’elle n’existe
qu’auprès de certaines personnes et que dans certaines circonstances. Dans
ces circonstances, elle n’est pas ancrée dans les conduites des agents et
dans leurs habitudes, elle toujours en construction. Ainsi, comme le men-
tionne un gestionnaire :

Les parties ont trouvé des terrains d’entente mais, pour certains sujets, il n’est
pas possible de discuter. Les relations sont saines, on communique mais il faut
être vigilant et à l’écoute. C’est fragile et ça se travaille à tous les jours.

Une autre situation montre que la confiance entre les gestionnaires et
les employés peut se passer de la médiation syndicale, elle s’adresse alors
directement aux premiers concernés. La confiance existe, mais pas entre
tous les agents : « la confiance évolue, il y a un climat de respect et d’ouver-
ture avec les employés, mais pas avec le syndicat » (un gestionnaire).

La situation contraire existe aussi. Il s’agit alors d’élargir le type de
relations qui prédomine au sein d’un type particulier d’agents mais qui ne
se transmet pas auprès des autres que l’on veut mobiliser : « oui, la con-
fiance est là, mais la relation est centrée sur le président du comité d’usine
et n’est pas étendue à l’ensemble de l’organisation ».

D’autres circonstances montrent l’importance de la stabilité relation-
nelle pour construire la relation de confiance, le changement d’un agent
fait évoluer positivement la confiance, mais trop de changements la fait
régresser.

La confiance évolue depuis que l’on a une nouvelle directrice. Depuis la grève,
il y a une attitude de coopération, mais il y a quand même un peu de mé-
fiance. Il y a une instabilité des représentants syndicaux qui la remettent en
question à chaque fois que ça change (un représentant syndical).

La confiance existe lorsqu’elle repose sur le calcul, entre autres par le
maintien d’un seuil acceptable d’emplois. Elle repose ensuite sur l’échange
d’informations entre certaines personnes mais pas entre toutes. On ne men-
tionne guère la confiance lorsqu’il est question de la bâtir sur une identité
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commune. Dans la section suivante, nous verrons la contraction de la con-
fiance.

Évolution négative de la relation de confiance

Conditions structurelles vitesse d’introduction des changements
engendrent de la résistance, pertes d’emploi,
négociation de la convention collective,
gestion paternaliste incompatible avec le
syndicat, rumeurs de pertes d’emploi,
non-respect de la convention collective, baisse
de salaires pour les employés et hausse pour
les cadres de la direction, augmentation des
mesures disciplinaires

Conditions relationnelles RS détérioration du climat de travail,
engagements non respectés, créer des
attentes et ne pas les réaliser, non-respect des
procédures non écrites

G instabilité de la représentation syndicale, le
syndicat n’est pas sensible aux problèmes
financiers, le syndicat est de la vieille école
de la confrontation, le syndicat ne réussit pas
à unifier ses membres

Conditions situationnelles RS et G fusion d’entreprises, grève, relation tendue
entre le siège social et la direction locale,
nouveau propriétaire de l’entreprise,
changement dans la composition des cadres
ou des représentants syndicaux, relation
difficile avec une firme multinationale

Il arrive, bien que rarement, que le gestionnaire jette le blâme d’une
rupture avec le vis-à-vis syndical sur son propre groupe d’appartenance et
identifie ainsi des comportements ou des situations dont la responsabilité
première incombe aux dirigeants de l’entreprise. Un gestionnaire mention-
nait qu’il y a eu une remise en question de la confiance à la suite de plu-
sieurs gestes posés par l’employeur. Un autre, récemment en poste dans
l’organisation, nous dira : « j’arrive dans un endroit où les droits des em-
ployés ont été bafoués ». Enfin, dans une autre circonstance, certains ges-
tionnaires font valoir le caractère irréconciliable entre les intentions
manifestées par les salariés et le contexte économique :

Dans un contexte de rationalisation des dépenses, le régime politique n’a pas
de valeurs humaines. Il faut tenir compte des intérêts divergents. Sur certains
sujets, l’absence de coopération n’est pas reliée à la confiance mais aux mandats
différents.
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Ici, la confiance n’est pas qu’un trait simpliste associé à des circons-
tances particulières ou à une question de bonne volonté. Faire confiance à
son vis-à-vis relève avant tout de la structure relationnelle des agents
engagés. À cet égard, ce qui prédomine dans la relation, ce sont les intérêts
divergents qui font obstacles à une relation de confiance entière.

Au plan structurel, la confiance est fragile, au plan relationnel égale-
ment. Pour la gagner, les agents doivent se connaître et poser des gestes
concrets. Les agents font confiance à des personnes en particulier et quand
ces dernières quittent la relation, la confiance s’en trouve menacée. De la
même façon, un nouvel agent peut contribuer à améliorer la situation et la
confiance qui s’en suit. La présence ou l’absence de certains types d’agents
est révélatrice de l’innovation de la relation ou, à l’inverse, du maintien
d’un type de relations que l’on voudrait révolu. La confiance est variable
selon les circonstances et les personnes en présence. La confiance est vul-
nérable car les intérêts des agents en présence sont incompatibles, comme
le dit l’un d’entre eux : « le syndicat a des préoccupations humaines et les
gestionnaires ont plutôt des préoccupations monétaires ». Les représentants
syndicaux montrent davantage de signes d’affaiblissement de la confiance.

Il est particulièrement difficile de construire une relation de confiance
lorsqu’il y a des changements dans un contexte de grandes incertitudes
qui se traduisent par des licenciements et des concessions salariales4. Les
priorités du syndicat demeurent toujours le maintien des emplois et la qua-
lité de vie au travail. Or, dans un contexte de réorganisation intense, ce
sont là des aspects du travail et du lien d’emploi difficiles à maintenir.
Pour établir une relation de confiance, le syndicat a besoin de se sentir
impliqué dans le processus de décision. Essentiellement, l’employeur doit
montrer qu’il respecte sa parole et que ses actes sont conséquents à ses
engagements. La confiance est également l’apanage d’agents qui se ren-
contrent souvent et qui se connaissent depuis longtemps. Le changement
fréquent de gestionnaires et la structure décisionnelle de la multinationale
(éloignement du centre de décision) entravent l’élan de la constitution de
la confiance.

DISCUSSION

La confiance entre employeur et syndicat se situe toujours à l’inté-
rieur d’un ordre de relation institutionnalisée et contractuelle qui fixe les
droits et les obligations de chaque agent. Par ailleurs, la présence de la

4. La confiance peut survivre dans un contexte de licenciement. Elle repose alors sur une
entente implicite entre les agents sur un niveau d’emplois et sur une confiance construite
par un échange constant d’informations.
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confiance ajoute une dimension qualitative à la relation comme le men-
tionnait Smith (2000). Elle évite les coûts de surveillance et de contrôle et
favorise l’engagement et l’action. En ce sens, la confiance évoque un type
de coopération qui s’instaure entre des agents qui poursuivent des objectifs
communs et des objectifs pour soi. À la question : « y a-t-il une relation
de confiance entre les représentants syndicaux et les gestionnaires ? », notre
étude montre que la relation de confiance est positive si elle repose sur le
calcul, elle connaît une amélioration lorsqu’elle repose sur un échange
constant et structuré d’informations, mais elle est rarement fondée sur une
identité commune.

La confiance entre les parties patronale et syndicale se regroupe en
trois dimensions : les composantes structurelles, les composantes relation-
nelles et les composantes situationnelles. Les composantes structurelles
échappent parfois à la volonté des agents présents dans la relation de
confiance. Ce sont des dimensions complexes qui relèvent de la structure
de l’entreprise, du secteur industriel et aussi de la conjoncture économique.
Ainsi, d’un côté, le maintien d’un seuil d’emploi stable et les conditions
de travail décentes, de l’autre, la productivité, le rendement et la crois-
sance, sont souvent en jeu ; leur extension ou contraction insuffle à la re-
lation une avancée de la confiance calculée ou un recul. Les composantes
relationnelles reposent sur la volonté et l’engagement des agents en pré-
sence, tels que les communications franches et honnêtes, les preuves de
bonne foi, le respect de l’autre, de ses valeurs et de son identité. Au calcul
s’ajoute donc la confiance qui repose sur les informations. Les composan-
tes situationnelles relèvent d’événements particuliers ou d’agents typifiés
qui représentent un univers particulier. La confiance est plus ou moins
grande selon la stabilité des agents présents, l’ajout d’un enjeu supplémen-
taire au détriment d’une partie ou encore du retrait d’une entente. Elle com-
plète la première dimension, parfois même elle en atténue les conséquences
et permet la poursuite de la relation de confiance malgré les difficultés
structurelles comme la perte d’emplois par exemple.

Sur un autre plan, on a vu que la confiance ne tient pas qu’à des choix
rationnels des agents. Les dimensions relatives aux relations interper-
sonnelles s’ajoutent. Parmi les qualités mentionnées par les agents tant
patronaux que syndicaux, l’ouverture, la fiabilité, la compétence et la
crédibilité comptent parmi les plus importantes. Ce sont là des attributs
personnels tenus par des acteurs dans un contexte où les décideurs de
l’entreprise et les membres du syndicat tiennent à cette ouverture et choi-
sissent parmi les porte-parole possibles ceux qui sont capables de tenir ce
rôle (Friedman 1994).

Cependant, dans les relations patronale-syndicale, les connaissances
que l’on a de l’autre sont toujours temporaires et transitoires. Aussi, le lien
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communautaire fort propre à la confiance identitaire et à la production d’un
capital social n’est guère présent comme dans l’hypothèse de Leana et Van
Buren (1999). La confiance se présente en même temps que la méfiance,
ce que Lewicki, McAllister et Bies (1998) ont intelligemment présenté
comme étant le propre des relations entre les agents d’une organisation en
changement. La création d’entente partenariale s’effectue dans un contexte
d’ambiguïté où les patrons et leur porte-parole tentent de mobiliser les
employés derrière les objectifs fixés par eux, mais où la sécurité d’emploi
est constamment menacée. Lorsque c’est possible, et tout en souhaitant le
renouvellement de la coopération, les représentants syndicaux veulent bien
faire confiance à certains agents patronaux, mais le contexte du maintien
de l’emploi, des conditions de travail améliorées, de la prise de décision
rapprochée du lieu de l’action ne sont pas toujours sous la maîtrise des
agents présents. Par ailleurs, s’il y a beaucoup d’informations échangées,
les agents peuvent continuer la relation de confiance, même si les diffi-
cultés conjoncturelles viennent perturber l’échange. Comme le mentionne
un syndicaliste à propos du gestionnaire :

B.M. est aimable et souriant. Il montre de la compréhension à l’égard des
problèmes vécus par les employés. Il encourage, il félicite les bons coups et il
préconise la formation pour les employés, mais on est méfiant, ajoutera-t-il,
car on sent un piège, on se sent surveillé. Ils ont fait des mises à pied qui ont
semé le doute et la panique. Ce n’est qu’avec le syndicat qu’on obtient le
respect.

L’asymétrie de l’influence et du pouvoir entre les agents présents re-
joint rapidement ceux qui désirent étendre la relation de confiance au stade
identitaire. C’est le représentant syndical qui en demande plus au plan de
l’égalité des pouvoirs et de la symétrie de la relation. Les gestionnaires
sont en demande pour une relation plus stable, mais ils ne veulent guère
céder sur ce qu’ils possèdent déjà. Les agents ne renoncent pas à leurs
engagements vis-à-vis leurs commettants au profit des nouveaux engage-
ments. Cependant, les agents montrent qu’ils désirent s’engager dans de
nouvelles relations. Cela ne signifie pas que les enjeux sont dilués dans
des relations harmonieuses. Il y a ajout d’un nouveau lien à celui déjà pré-
sent dans les relations de travail. Il s’agit d’une alliance circonstancielle
qui n’est pas l’apanage d’une communauté produisant un capital social
abondant. La dissonance entre les représentants des parties porte sur des
objets forts différents qui reflètent l’identité et le rôle de chacun : emploi
et travail pour l’un, productivité et rendement pour l’autre. La confiance
devient assurée quand la prise de décision est partagée et réalisée dans
une structure paritaire qui stabilise la relation et engendre la confiance
fondée sur l’information.
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CONCLUSION

Le lien de confiance développé par les représentants syndicaux et les
gestionnaires est la manifestation des nouveaux rapports de coopération
en devenir et, de façon particulière, d’un code de conduite qui régule le
lien social. L’ambiguïté et l’hésitation à donner sa confiance basée sur une
identité commune portent sur le prix à payer pour soutenir ce nouveau lien.
Les représentants syndicaux, en faisant alliance avec les gestionnaires,
gagneraient une légitimité nouvelle en se situant sur le terrain de l’entre-
prise et en alignant leur action sur celles des gestionnaires. Par ailleurs,
l’ambiguïté qui se manifeste entre les dimensions de la confiance montre
que les agents s’engagent dans une stratégie simultanée de coopération et
de compétition. Ce type de relation entre représentants syndicaux et ges-
tionnaires est approprié. L’identité propre des syndicats est maintenue et
les agents ne cherchent guère à fusionner cette identité à celle de l’entre-
prise. Il en résulte une forme de partenariat qui peut prendre ses distances
à l’égard du néocorporatisme qui guette les rapprochements entre em-
ployeurs et syndicats et pour lequel on conclut trop souvent que c’est là
une forme de partenariat propre au Québec, comme l’ont fait récemment
en ces pages Rose et Chaison (2001).

Les recherches futures sur la confiance et la coopération devraient s’en-
gager sur ces voies de l’ambiguïté et de l’ambivalence de la relation, non
pas comme une forme d’incompréhension de l’enjeu, mais du désir simul-
tané de transformer une relation tout en gardant son identité propre. Il faut
penser cette ambiguïté comme le sous-produit d’un échange, voire d’une
négociation dans laquelle chaque partie reconnaît la nécessité de construire
un nouveau lien sans s’aliéner son intérêt, ses valeurs et ses besoins et
ceux des commettants. La confiance s’inscrit dans une relation dynamique,
elle se développe jusqu’à atteindre un seuil de maturité ou au contraire
elle peut se rétracter jusqu’à la rupture de la relation. La confiance est dif-
ficile à saisir en tant que concept opératoire, multidimensionnelle et hété-
rogène. Il renvoie à plusieurs réalités psychologique, sociologique et
organisationnelle. Les études subséquentes sur le lien de confiance devraient
être réalisées selon un devis longitudinal afin de vérifier l’hypothèse de
l’ambiguïté du lien, de même que celle de la contraction et de l’extension
de la confiance en fonction des enjeux, des situations et des agents im-
pliqués.
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SUMMARY

Trust Representations between Managers and Union
Representatives: A Qualitative Analysis

Trust is a crucial component of cooperation in the context of intro-
ducing new forms of work organization and union/management partner-
ship. A qualitative analysis of trust representations of managers and union
representatives reveals that trust prevails throughout the forming of new
social ties although there are important differences as to prior conditions.
The research shows that trust is a multidimensional concept in which
personal, situational and factual variables are all present. Moreover, trust
shows an ambiguous type of relation, depending on the agents present in
the relation, the specific situation and what is at stake. Lewicky and Bunker
(1997) identified three types of trust : calculated trust, information-based
trust and identity-based trust. Our study finds that the agents wish to trans-
form the relation but also to maintain their own distinct identity. Nonethe-
less, the agents have some hesitation about placing their trust in the other,
based on common identity.

The paper therefore attempts to analyse empirical dimensions of trust
between managers and union representatives. The data were collected
through open questions sent to HR and IR managers and union presidents
in 1000 Quebec firms: 251 questionnaires answered by union representa-
tives and 223 completed by managers were returned. Except for 45 dyads,
the questionnaires answered by one party could not be paired up with the
second party.

Firstly, the results show that trust is related to personal qualities such
as loyalty, sensitivity to the other, commitment, sincerity, experience and
other factors. Although the attributes of both parties seem similar, there is
a significant difference between the two. From union representatives, man-
agers wish to have the affirmation of a new type of leadership and compe-
tence, the possibility of employee mobilization behind the competitive goals
set by managers. Therefore, the union representative is trustworthy if he
or she shares the firm community’s values. On the other hand, union rep-
resentatives ask for a symmetrical relation between the two parties. They
require new resources of power. Trust is not a component of the relation if
this relationship is characterized by domination. Communication is also
an key component of trust. Frequent meetings, dialogue on real issues that
can be dealt with, demonstrations of openness and a new code of conduct
without confrontation, are all mentioned as preconditions. Trust is closely
related to regular exchanges of information. Trust then is either calculated
or information-based.
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The second finding suggests that the conditions under which trust is
possible are threefold: (1) structural conditions based on components such
as market and employment growth; (2) situational conditions such as special
events, a strike or a major lay off; (3) relational conditions which are
assigned to the agents’ reputation.

In conclusion, emphasis is placed on the ambiguity of the relation
showing a simultaneous desire to transform the relation while both agents
play their traditional role. Each party recognizes the necessity of building
a new tie without rejecting their own interests, values and needs and those
of the other party.
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